
 

 

 

 

 

CONSULTATION N°25-TV228EGP 

 

Relance des Lot 2 -Menuiseries extérieures et lot 5 Protection Anti-X pour les travaux de 
l’opération « Restructuration du plateau technique interventionnel de l’hôpital Européen 

Georges Pompidou » 

 

Marché passé selon la procédure adaptée, en application des articles R. 2123-1 à 8 du Code de la 
commande publique en vigueur à la date de la publication de l’avis de mise en concurrence. 

 

 

Règlement de la consultation 
 

 
Date limite des visites  
 

 
23/06/2025 

 
Date limite pour toute question 
 

 
24/06/2025 à 12h00 

 
Date limite pour l’envoi des réponses 
 

 
26/06/2025 à 18h00 

 
Date limite de remise de l’offre 
 

 
Lundi 30/06/2025 à 12h00 
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Sigles 

DLRO : Date Limite de Remise des Offres 

CCAP : Cahier des Clauses Administratives Particulières 

CCTP : Cahier des Clauses Techniques Particulières 

CCP : Cahier des Clauses Particulières 

CPV : Common Procurement Vocabulary 

DCE : Dossier de Consultation des Entreprises 

H.T. : Hors taxe 

DPGF : Décomposition du Prix Global et Forfaitaire 

BPU : Bordereau des Prix Unitaires 

PLACE : Plate-forme des achats de l’Etat 

PSE : Prestations supplémentaires éventuelles 

RC : Règlement de la consultation 
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur  

L’ASSISTANCE PUBLIQUE HÔPITAUX DE PARIS (APHP) 
Etablissement d’hospitalisation 
dont le siège est situé au 55 Boulevard Diderot – 75012 Paris 
représentée par Nicolas Revel agissant en qualité de Directeur général. 
 
Article 2 : Objet de la consultation  

La présente consultation porte sur la relance du lot 2 Menuiseries extérieures et du lot 5 
Protection Anti X pour les travaux de l’opération « Restructuration du plateau technique 
interventionnel de l’hôpital Européen Georges Pompidou » du groupe hospitalo-universitaire 
AP-HP Centre Université Paris Cité. 

Une première consultation a été réalisée en janvier 2025. Les lots 2 et 5 ont été déclarés 
infructueux. 

L’AP-HP est un établissement d’hospitalisation. 

Les nomenclatures achat pertinentes concernant cette consultation sont :  

- CPV : 45421000 – Travaux de menuiserie 
- CPV : 45442000 – Travaux d’application de revêtements de protection 

Article 3 : Nature de la consultation 

La présente consultation est une Procédure Adaptée en application des articles R. 2123-1 à 8 
du Code de la commande publique en vigueur à la date de la publication de l’avis de mise en 
concurrence. 
 
Article 4 : Structuration du marché 

 
4.1 Allotissement 

La consultation est allotie de la manière suivante : 

✓ Lot 2 : Menuiseries extérieures 
✓ Lot 5 : Protection Anti-X 

 

4.2 Forme du marché 

La consultation donnera lieu à la passation de marchés ordinaires à prix forfaitaire.  
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Article 5 : Durée du marché  

 
5.1 : Date de début d’exécution 

Le marché commence à s’exécuter à compter des modalités inscrites dans l’ordre de service. A 
titre indicatif, le chantier débutera en mai 2025 et selon les dispositions indiquées dans le 
calendrier prévisionnel. 
 

5.2 : Date de fin d’exécution 

Le marché prend fin à la date d’admission définitives des prestations.  
 

5.3 : Reconduction du marché 

Sans objet. 
 
Article 6 : Montant du marché 

Le marché est conclu pour un montant forfaitaire dont le montant est fixé dans l’acte 
d’engagement du titulaire. 
 
Article 7 : Variantes – Prestations supplémentaires éventuelles 

Une variante est définie comme une modification des spécifications prévues dans les 
documents de la consultation et constituant la solution de base. Il s’agit donc d’une offre 
alternative au moins aussi performante que la solution décrite initialement dans le cahier des 
charges et qui s’y substitue dès lors qu’elle est retenue.  
 
Une prestation supplémentaire éventuelle matérialise une fourniture ou une prestation en lien 
avec l’objet du marché que l’acheteur se réserve le droit de retenir ou de ne pas retenir au 
moment de l’attribution du marché. 
 

7.1 Variantes à l’initiative du candidat (variantes libres) 

Les variantes libres ne sont pas autorisées.  
 

7.2 Variantes à l’initiative de l’acheteur (variantes exigées)  

Il n’est pas prévu de variantes à l’initiative de l’acheteur. 
 

7.3 Prestations supplémentaires éventuelles obligatoires  

La présente consultation est sans PSE 
 
Article 8 : Documents de la consultation et compléments 
 
 

8.1 Documents de la consultation 

Le dossier de la présente consultation est constitué des pièces électroniques suivantes : 

- L’avis d’appel public à la concurrence ; 
- Le présent règlement de la consultation (RC) et ses annexes (fiche de visite + fiche 

coordonnées) ;  
- L’acte d’engagement (AE) pour chaque lot ; 
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- L’annexe financière (DPGF) de chaque lot ;  
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et ses éventuelles annexes, 

commun à tous les lots. 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses éventuelles annexes pour 

chaque lot ; 
- Le cahier des prescriptions communes à tous les lots (pièces graphiques, techniques et 

annexes) ; 

Ces documents sont accessibles uniquement par téléchargement sur la plateforme PLACE. 

Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par l’AP-HP, les candidats 
devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants :  

- .zip/.rar ;  
- .doc, .xls, .pdf.  

 
 

8.2 Renseignements complémentaires 

Pendant la phase de consultation, les candidats peuvent faire parvenir leurs questions et les 
demandes de renseignements complémentaires. Pour ce faire, la seule voie autorisée est le 
portail de dématérialisation PLACE (Plate-forme des achats de l’Etat). 

Les réponses aux questions sont envoyées à l’ensemble des personnes s’étant identifiées lors 
du téléchargement des documents, dans les meilleurs délais, indiqués en page de garde du 
présent document.  

Aucune réponse ne sera donnée oralement. 
 
Article 9 : Modification du DCE 

L’AP-HP se réserve le droit d'apporter des modifications aux documents de la consultation au 
dans le même délai que celui relatif à la réponse aux questions posées (voir page de garde du 
présent document).  

Dans l’hypothèse de modifications au dossier de la consultation, l’AP-HP en informera, tous 
les candidats dans des conditions respectueuses du principe d’égalité dans les conditions 
prévues à l’article 10 du présent document.   

Les candidats devront alors répondre sur la base des documents modifiés sans pouvoir élever 
aucune réclamation à ce sujet. 

Si la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est 
applicable en fonction d’une nouvelle date. 

Les candidats ne sont pas autorisés à apporter eux-mêmes de modification ou de compléments 
aux documents de la consultation. 
 
Article 10 : Modalités de communication entre l’AP-HP et les candidats 
 

 
10.1 Langue 

Les correspondances, réunions et discussions relatives à la présente consultation et à 
l’exécution du marché se déroulent en langue française.  
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Les documents fournis par le candidat seront rédigés en langue française. Le français sera 
également la langue d’exécution du marché. Les personnes qui dans le cadre de ce marché 
seront en contact avec l’AP-HP devront avoir une parfaite maitrise de la langue française. 

Dans l'hypothèse où le candidat étranger produit un document constituant, accompagnant ou 
émanant d'une administration de son pays d'origine, ce document devra être accompagné 
d'une traduction en langue française dont le candidat est réputé attester de l'exactitude et de 
la conformité avec l'original. 

10.2 Echanges électroniques 

Conformément à l’article R.2132-7 du code de la commande publique, toutes les 
communications et tous les échanges d’information entre l’AP-HP et les candidats dans le 
cadre de cette consultation ont lieu par voie électronique.  

A cette fin, l’outil de communication choisi par l’AP-HP pour communiquer avec les candidats 
pendant la consultation est la plateforme de dématérialisation de l’Etat : PLACE 
(https://www.marches-publics.gouv.fr), dont l’accès est gratuit.  

L’AP-HP entend utiliser cette plateforme pour mettre à disposition des candidats les 
documents de la consultation, pour informer les candidats d'éventuelles modifications ou 
ajouts aux documents de la consultation, pour répondre aux questions qui lui seront posées, 
et pour échanger avec les candidats dans le cadre de toute la procédure de passation du 
marché.  

L’AP-HP attire l’attention des candidats sur le fait que seule l'identification des candidats lors 
du téléchargement du dossier de la consultation permet d'être tenu informé automatiquement 
des modifications et des précisions éventuellement apportées aux documents de la 
consultation, et de déposer une réponse. 

Pour ce faire, les candidats peuvent compléter en ligne un formulaire d’identification où ils 
précisent : le nom de l’entreprise, l’adresse postale et le SIREN ainsi que le nom de la personne 
physique téléchargeant les documents et une adresse courriel valide permettant de façon 
certaine une correspondance électronique.  
 
Les candidats doivent en outre s’assurer que les courriels provenant de la plateforme PLACE 
ne sont pas classés dans la rubrique « spam » de leur messagerie électronique. 

L’AP-HP décline donc toute responsabilité pour le cas où un candidat non inscrit n'aurait pas 
eu connaissance d'une modification, quand bien même cette méconnaissance aboutirait au 
rejet de son offre. 
 

Article 11 : Visite des locaux 
 
Le candidat a l'obligation de visiter les lieux où sont réalisées les prestations afin de prendre 
parfaitement connaissance de celles-ci pour leur réalisation et des sujétions qui en découlent. 

Il est rappelé que la réalisation effective de la visite conditionne la validité de l’offre.  

A cet effet, un bulletin de visite de site sera rempli conformément aux modalités ci-après, 
attestant de la réalisation de la visite des lieux. Les bulletins de visite devront être joints à 
l’appui de la remise des offres. 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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11.1 Modalité de réalisation de la visite des locaux 

La prise de rendez-vous est réalisée en contactant la personne suivante : 

- Jean-Frédéric Wozniack 
- jean-fredreric.wozniack@aphp.fr 
- 01 56 09 28 27 

La date limite de visite est indiquée sur la page de garde du présent document. 
 
Article 12 : Groupement d’entreprises 
 

 
Dans le cadre de la présente consultation, les candidats peuvent se présenter individuellement 
ou sous forme de groupement, conformément à l’article R.2142-19 du code de la commande 
publique. 
 
En application des dispositions des articles R.2142-20 du code de la commande publique, les 
candidats peuvent présenter leur offre sous forme de groupement :  

- Soit solidaire (lorsque chaque membre du groupement est engagé financièrement pour 
la totalité du marché). 
 

- Soit conjoint (lorsque chaque membre du groupement s’engage à exécuter les 
prestations susceptibles de lui être confiées dans le marché) ; 
 

En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire pour l'exécution du marché de 
chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard de 
l'acheteur. 

En cas de groupement, le mandataire doit justifier des habilitations nécessaires pour 
représenter les autres membres du groupement.  

Un même opérateur économique ne peut pas être mandataire de plus d'un groupement pour 
un même marché.  

Les candidats sont en outre informés que : 

- Il leur est interdit de présenter pour le présent marché plusieurs offres en agissant à la 
fois en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements  
 

- Il leur est interdit de présenter pour le présent marché plusieurs offres en agissant en 
qualité de membre de plusieurs groupements. 
 

La composition du groupement ne peut être modifiée entre la date de remise des offres et la 
date de signature du marché. 

Toutefois, si le groupement apporte la preuve qu'un de ses membres est mis en liquidation 
judiciaire ou qu'il se trouve dans l'impossibilité d'accomplir sa tâche pour des raisons qui ne 
sont pas de son fait, il peut demander au pouvoir adjudicateur l'autorisation de continuer à 
participer à la procédure de passation sans cet opérateur défaillant, en proposant le cas 
échéant à l'acceptation du pouvoir adjudicateur un ou plusieurs sous-traitants. Le pouvoir 
adjudicateur se prononce sur cette demande après examen de la capacité professionnelle, 
technique et financière de l'ensemble des membres du groupement ainsi transformé et, le cas 
échéant, des sous-traitants présentés à son acceptation. 
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Article 13 : Sous-traitance 
 

13.1 Présentation d’un sous-traitant au stade de la candidature 
 

 Si la déclaration de sous-traitance est réalisée au moment de l’offre : 

La sous-traitance est autorisée. Elle est régie par les articles R. 2193-1 à R. 2193-22 du Code de la 
commande publique et par la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance. 

Néanmoins, au regard des articles L. 2193-1 à L. 2193-3 du Code de la commande publique, le titulaire 
demeure personnellement responsable de l’exécution de toutes les obligations résultant du marché. 

Par ailleurs, conformément aux articles ci-dessus et, dans le cas où la demande de sous-traitance 
intervient au moment du dépôt de l’offre, le candidat doit fournir au pouvoir adjudicateur une 
déclaration mentionnant : 

• La nature et la durée des prestations sous-traitées  
• Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé 
• Le montant maximum des sommes à verser au sous-traitant ; 
• Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, 

les modalités de variation des prix ; 
• Le cas échéant, les capacités du sous-traitant sur lesquels le candidat s’appuie. 

Chaque demande de sous-traitance doit faire l’objet d’un document DC4 ou équivalent ; les moyens 
techniques et humains des sous-traitants doivent être présentés. 

L’acceptation des sous-traitants est conditionnée par la production des pièces citées à l’article 16.1. 

Ce formulaire est disponible sur le site du Ministère de l'Économie et des Finances sur le lien suivant : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires  

 Si la déclaration de sous-traitance est réalisée après la notification du marché : 

Dans le cas où la déclaration de sous-traitance intervient après la notification du marché public, le 
titulaire remet à l'acheteur contre récépissé ou lui adresse par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception, un acte spécial de sous-traitance contenant les renseignements mentionnés à l'article R. 
2193-1 du Code de la commande publique. 

Le titulaire établit en outre qu'aucune cession ni aucun nantissement de créances résultant du marché 
ne font obstacle au paiement direct du sous-traitant, en produisant, lorsque les dispositions du chapitre 
Ier du présent titre s'appliquent, soit l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité du marché qui lui 
a été délivré, soit une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de 
créances. 

L'acceptation du sous-traitant et l'agrément des conditions de paiement sont constatés par la signature 
de l'acte spécial de sous-traitance. Le silence de l'acheteur gardé pendant vingt-et-un jours à compter 
de la réception des documents mentionnés à l'article R. 2193-3 du Code de la commande publique vaut 
également acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement. 

 
13.2 Tâches essentielles 

 
Sans objet. 
 
 
Article 14 : Modalités et critères d’attribution 

 

14.1 Examen des candidatures 
 

http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires
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Les candidatures seront analysées sur la base des documents transmis par le candidat. 
 
L’analyse des candidatures vise à vérifier que les entreprises candidates n’entrent pas dans un 
cas d’exclusion de la procédure de passation des marchés, qu’elles sont aptes à exercer 
l’activité professionnelle et qu’elles disposent des capacités économiques et financières et/ou 
techniques et professionnelles nécessaires pour exécuter le marché. 
 
Les candidats reconnaissent être informés qu’en cas de groupement momentané d’opérateurs 
économiques constitué en application des articles R.2142-19 et R.2142-20 du code de la 
commande publique, la capacité financière et technique à exécuter le marché est appréciée de 
manière globale, pour l’ensemble des membres du groupement. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.2161-4 du code de la commande publique, l’AP-
HP se réserve la possibilité d’analyser les offres avant les candidatures. Dans cette hypothèse, 
si l’analyse de la candidature du soumissionnaire dont l’offre est classée numéro 1 conduit à 
constater qu’il n’a pas justifié la régularité de sa situation administrative ou qu’il n’a pas 
démontré ses capacités professionnelles, techniques et financières, son offre est rejetée. 
 
La même vérification est alors effectuée en ce qui concerne le soumissionnaire dont l’offre est 
classée immédiatement après la sienne. Si nécessaire, cette procédure est reproduite tant qu’il 
subsiste des offres classées. 
 
Motifs d’exclusion au stade de l’analyse des candidatures  
 
L’AP-HP vérifie la conformité des dossiers de candidature remis avec les dispositions de l’article 
16.1 du présent document avant de procéder à l’analyse des candidatures.  
 
Les candidats qui auront fourni un dossier incomplet seront éliminés. Toutefois, conformément 
à l’article R.2144-2 du code de la commande publique, si l’AP-HP constate que des pièces ou 
informations dont la présentation était réclamée au titre de la candidature sont absentes ou 
incomplètes, il peut décider d’inviter tous les candidats à produire ou à compléter ces pièces 
dans un délai identique pour tous. 
 
Seuls les candidats présentant des capacités professionnelles, techniques et financières 
suffisantes sont admis. 

Seront éliminées les candidatures qui ne disposent manifestement pas des capacités 
suffisantes en vue d’assurer l’exécution des prestations faisant l’objet du marché public. 

L'absence de références relatives à l'exécution de marchés de même nature ne peut justifier 
l'élimination d'un candidat et ne dispense pas l’AP-HP d'examiner les capacités 
professionnelles, techniques et financières des candidats. 
 
Lorsqu'un opérateur économique se trouve, en cours de procédure, en situation d'exclusion, il 
en informe sans délai l'acheteur qui l'exclut pour ce motif. 
 
Lorsque le motif d'exclusion de la procédure de passation concerne un des membres du 
groupement ou un sous-traitant, l'acheteur exige son remplacement par une personne qui ne 
fait pas l'objet d'un motif d'exclusion dans un délai de dix (10) jours à compter de la réception 
de cette demande par le mandataire du groupement. A défaut, le candidat est exclu de la 
procédure. 
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14.2 Niveau minimal exigé de chiffre d’affaires, capacité technique et d’effectifs 
 

Pour le titulaire et le(s) sous-
traitant(s) désigné(s) au stade 

de l’offre 

Compétences 

(Qualification ou références 
techniques équivalentes) 

Effectif 

CA annuel 

(classification) 
(*) 

Lot 2 : Menuiseries 
extérieures 

Référence équivalente 

Qualibat 3522 ; 3551 ; 4552 
Eff2 CA3 

Lot 5 : Protection Anti-X 
Référence équivalente 

 
Eff2 CA3 

(*) Pour rappel : Le chiffre d’affaires minimum exigé ne peut être supérieur à deux fois le montant annuel 
du marché. 
- CA1 : moins de 225K€ // CA2 : au moins 225 K€ // CA3 : au moins 450K€ // CA4 : au moins 900K€. 

- Eff2 : de 6 à 20 // Eff3 : de 21 à 50. 

- Classe 3 : de 11 à 49 exécutants (nomenclature des référentiels II) 

 

14.3 Examen et critère de sélection des offres 

L’attention des candidats est appelée sur le fait que les offres inappropriées, inacceptables ou 
irrégulières seront éliminées sans être classées. 
 
Une offre inappropriée est une offre sans rapport avec le marché public parce qu'elle n'est 
manifestement pas en mesure, sans modification substantielle, de répondre au besoin et aux 
exigences de l'acheteur formulés dans les documents de la consultation. 
 
Une offre inacceptable est une offre dont le prix excède les crédits budgétaires alloués au 
marché public tels qu'ils ont été déterminés et établis avant le lancement de la procédure. 
 
Une offre irrégulière est une offre qui ne respecte pas les exigences formulées dans les 
documents de la consultation notamment parce qu'elle est incomplète, ou qui méconnaît la 
législation applicable notamment en matière sociale et environnementale.  
 
Toutefois, l’AP-HP peut décider d’autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser 
les offres irrégulières dans un délai approprié, à condition qu’elles ne soient pas anormalement 
basses ou que la régularisation n’implique pas une modification des caractéristiques 
substantielles de l’offre concernée.  
L’AP-HP procédera au classement des seules offres qui ne seront pas inappropriées, 
inacceptables ou irrégulières et attribuera le marché au soumissionnaire ayant remis l'offre 
jugée économiquement la plus avantageuse au regard des critères pondérés énumérés dans 
le tableau ci-après. 
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Tableau des critères de sélection des offres 
 

CRITERE / Sous-critère Pondération 

CRITERE 1 -PRIX DE LA PRESTATION  

11 /20  
Elément 
d’appréciation 

 
Au regard du montant total de la DPGF. 

CRITERE  2 - VALEUR TECHNIQUE DE L’OFFRE 8/20 

Sous critère 2.1 Procédés techniques et moyens matériels 

1 Eléments 
d’appréciation 

 
- Prise en compte des solutions techniques définies au 

CCTP   
- Moyens matériels nécessaires, pour garantir le 

phasage et le délai du marché,  
- Fiches des principaux matériels, matériaux et 

équipements proposés intégrés au présent marché 
 

Apprécié sur la base du mémoire technique du candidat. 
 

Sous critère 2.2 Organisations et moyens humains 

1 Eléments 
d’appréciation 

 
- Encadrement de l’équipe sur le chantier (avec CV), 

durée prévisionnelle de présence et pourcentage 
d’imputation sur le chantier 

- Présentation d’un organigramme mentionnant les 
divers intervenants proposés, illustrant la 
méthodologie proposée y compris en cas de sous-
traitance envisagée.  En cas de groupement (si Acte 
d’engagement en Groupement) : répartition des 
prestations et des responsabilités (convention de 
groupement), rôle du mandataire. 

- Définition des moyens mis en œuvre pour la 
réalisation des études d’exécution et la participation à 
cellule de synthèse, 

- Effectifs prévus sur le chantier suivant planning de 
l’OPC et dispositions pour le respect du planning, 
organisation par rapport aux moyens globaux de 
l’entreprise 

 
Apprécié sur la base du mémoire technique du candidat. 
 

Sous critère 2.3 Hygiène, Sécurité, Environnement, Qualité  

2 Eléments 
d’appréciation 

 
- Moyens mis en œuvre par l’entreprise pour garantir la 

sécurité et la santé des personnes intervenantes sur le 
chantier 
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- Dispositions environnementales : Dispositions 
prévues par l’entreprise pour ne pas générer de 
nuisances (bruit, poussières, vibrations,), Gestion du tri 
: Mesures prévues pour la gestion du tri sur le chantier, 
formation des compagnons ; Moyens pour réduire les 
déchets à la source, valorisation, recyclage, 
réutilisation des déchets ;  

- Moyens (humains et matériels) pour assurer la 
propreté journalière du chantier et des postes de 
travail  

 
Apprécié sur la base du mémoire technique du candidat. 
 

Sous critère 2.4 Prise en compte de l’environnement hospitalier 

1 Eléments 
d’appréciation 

 
- Prise en compte de l’environnement hospitalier 

notamment en ce qui concerne les risques aspergillaires 
pour les interventions sur le R+3 pour les interventions 
en limite de chantier ainsi que les interventions en site 
occupé sur les étages inférieurs et supérieurs 

 
Apprécié sur la base du mémoire technique du candidat. 
 

Sous critère 2.5 Planning 

2 Eléments 
d’appréciation 

 
- Planning détaillé d’exécution des prestations du lot 

(de la préparation de chantier à la réception) dans le 
respect du planning de référence du DCE, avec 
interfaces avec les autres lots, délais de fabrication et 
d’approvisionnement et délais d’études. 

 
Apprécié sur la base du mémoire technique du candidat. 
 

Sous critère 6 Cohérence des quantités renseignées 

1 

 
 
Eléments 
d’appréciation 
 

- Cohérence des métrés 

Apprécié sur la base du mémoire technique et de la DPGF 
du candidat. 
 
 

CRITERE 3 - DEVELOPPEMENT DURABLE  1/20 

Eléments 
d’appréciation 

 
Dispositions prévues par l’entreprise pour ne pas générer 
de nuisances (bruit, poussières, vibrations), Gestion du tri : 
Mesures prévues pour la gestion du tri sur le chantier, 
formation des compagnons ; Moyens pour réduire les 
déchets à la source, valorisation, recyclage, réutilisation 
des déchets ; 
Apprécié sur la base du mémoire technique du candidat. 
 

1 

 
Ces critères sont appliqués tant aux éventuelles variantes qu’aux offres de base. 
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Article 15 :  Négociations 
 
Conformément à l’article R.2123-5 du code de la commande publique, le représentant du 
pouvoir adjudicateur peut décider de procéder à une négociation écrite ou recevoir pour 
entretien de négociation les candidats.  

Les négociations porteront notamment sur les points suivants : 

- Un échange sur les moyens d’améliorer la qualité des offres en faisant évoluer les Cahiers 
des Clauses Particulières initiaux et/ou l’annexe financière de l’Acte d’engagement tout 
en respectant l’égalité des candidats. 

- L’effort tarifaire demandé au candidat pour se mettre en conformité avec le budget de la 
personne publique. 

Dans ce cas, les cahiers des clauses particulières pourront être modifiés par l’administration 
contractante suite à ces négociations. Les candidats sélectionnés seront alors invités à 
télécharger les x Cahier des Clauses Particulières et un nouvel acte d’engagement, puis invités 
à remettre une nouvelle offre conformément aux conditions définies à l’article 4 du présent 
Règlement de Consultation.  

Les dates et heures limites de remise des nouvelles offres suite à négociation seront confirmées 
par courrier de l’APHP transmis par voie électronique.  

A compter de la mise à disposition du dossier de consultation, modifié sur le site 
https://www.marches-publics.gouv.fr/, un délai identique est accordé aux candidats afin de 
déposer une nouvelle offre dans les conditions définies à l’article 4 du présent Règlement de 
Consultation. 

Pour le jugement de ces offres, le Représentant du Pouvoir Adjudicateur (RPA) procède comme 
indiqué à l’article 6.2 du présent règlement de consultation. 

En application de l’article R.2123-5 du CCP, le représentant du pouvoir adjudicateur se réserve 
le droit d’attribuer le(s) marché(s) sur la base des offres initiales sans négociation. 

 
Article 16 : Contenu des réponses 
 

16.1 Présentation de la candidature 
  

Le candidat doit fournir une attestation sur l’honneur qu’il n’entre dans aucune des 
situations l’excluant de la commande publique.  

A cette fin il est invité à constituer son dossier de candidatures des pièces suivantes :  

☒ Une lettre de candidature et d’habilitation du mandataire par ses co-traitants, 
établie sur papier libre ou sur l’imprimé DC1.  

- Si la lettre de candidature est établie sur papier libre, le candidat doit préciser s’il se 
présente seul ou en groupement et, dans ce dernier cas, il doit indiquer : 

➢ La forme du groupement (conjoint ou solidaire) 

➢ Le mandataire 

 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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En cas de candidature groupée, il est recommandé de renseigner un seul formulaire DC1. 
Chaque membre du groupement peut, toutefois, remplir un formulaire DC1 : le dossier de 
candidature sera alors constitué d’autant de formulaires DC1 que de membres du groupement. 
Dans ce cas, il appartient à   chacun des membres de renseigner, de manière identique, les 
rubriques qui concernent le groupement dans son ensemble, notamment celle relative à la 
désignation du mandataire (rubrique G). 

 ☒ Le formulaire DC2 qui permet de décrire le candidat ou les candidats en cas 
de groupement, leurs ressources et leurs capacités à répondre au marché d'un point de 
vue économique, financier, professionnel et technique. 

Ce document est renseigné par le candidat individuel ou, en cas de candidature groupée, par 
chaque membre du groupement.  

En cas d’allotissement, il doit être fourni pour chacun des lots de la consultation. 

Les formulaires DC1 et DC2 sont disponibles à cette adresse : 
https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat  
 

☒ En cas de sous-traitance, le formulaire de déclaration de sous-traitance DC4 
renseigné pour chaque sous-traitant, disponible à l’adresse suivante 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat 

 

16.2 Informations demandées permettant l’évaluation des capacités financières, 
techniques et professionnelles des candidats 

Les candidats doivent veiller à fournir dans leur dossier de candidature les informations 
suivantes : 
 
16.2.1 Capacités financières du candidat 

☒ Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires du domaine 
d'activité faisant l'objet du marché public, réalisés au cours des trois (3) derniers exercices 
disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles ; 

16.2.2 Capacités professionnelles et techniques du candidat 

☒ Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pendant les trois (3) dernières années ; 

☒ Une description de l’outillage, du matériel et de l’équipement technique dont le candidat 
disposera pour la réalisation du marché public ; 

☒ L’indication des mesures de gestion environnementale que le candidat pourra appliquer lors 
de l’exécution du marché public ; 

☒ Une copie de la police d’assurance de responsabilité civile, demande justifiée par les 
contraintes d’accueil du public dans les hôpitaux, conformément aux exigences déterminées 
dans le CCAP 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
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Conformément à l’article R.2143-13, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents 
et renseignements relatifs à la candidature que l’AP-HP peut obtenir directement par le biais 
d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme 
officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de 
candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet 
espace et que l'accès à ceux-ci soit gratuit. 

En application de l’article R 2142-3, pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques 
et financières, le candidat, même s’il s’agit d’un groupement, peut demander que soient 
également prises en compte les capacités professionnelles, techniques et financières d’autres 
opérateurs économiques, quelle que soit la nature juridique des liens existant entre ces 
opérateurs et lui. Dans ce cas, il justifie des capacités de ce ou ces opérateurs économiques et 
apporte la preuve qu’il en disposera pour l’exécution du marché. 
 

16.3 Pièces à produire dans le cadre de l’offre 

Chaque offre comprend obligatoirement les pièces contractuelles suivantes : 

- L’acte d’engagement complété et signé électroniquement par une personne habilitée 
à engager la société ou chaque membre du groupement (le cas échéant fournir un 
pouvoir) 

- L’annexe financière à l’acte d’engagement dûment complétée (en format PDF et excel) 
- La fiche de visite dûment complétée et signée  
- L’attestation de Russie 
- Le mémoire technique du candidat. 

En cas de présentation de variante(s), le candidat présente un sous-dossier distinct complet 
par offre. Il veillera à identifier l’ensemble des avantages financiers et techniques découlant 
de sa solution variante, notamment au regard de la solution de base. 

Article 17 : Modalités de transmission des réponses 

La date et l’heure limite de remise des réponses à la présente consultation est indiquée 
sur la page de garde du présent document. 

17.1 Remise dématérialisée  

En application de l'article R.2132-7 et suivants du code de la commande publique, la 
transmission des documents en réponse à la consultation par voie électronique est obligatoire. 
Elle s'effectue en utilisant la plateforme PLACE disponible à l’adresse suivante : 
https://www.marches-publics.gouv.fr/  
 
Les candidats trouveront sur ce site un « guide utilisateur » téléchargeable qui précise les 
conditions d'utilisations de la plate-forme des achats de l'État PLACE, notamment les prérequis 
techniques et certificats électroniques nécessaires au dépôt d'une offre dématérialisée. 
Aucun autre mode de transmission n’est autorisé. Notamment, l'envoi des documents sur une 
boite mail d'un contact AP-HP identifié n'est pas autorisé. 
 
Horodatage : 
 
Les plis transmis par voie dématérialisée sont horodatés. Tout pli qui parviendrait au-delà de 
la date et de l’heure limites de dépôt susmentionnée sera considéré comme remis hors délais. 
Il ne sera pas ouvert et sera déclaré irrecevable. 

https://www.marches-publics.gouv.fr/
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La date et l’heure prises en compte pour la remise des réponses sont celles données par la 
plateforme PLACE à réception des documents envoyés par le candidat.  
 
Sécurité et confidentialité des candidatures : 
 
La sécurité des transactions sera principalement obtenue par l’utilisation d’un réseau sécurisé 
https. La confidentialité des informations contenues dans les réponses envoyées par voie 
dématérialisée est garantie par le chiffrement des fichiers transmis. 
Format des fichiers électroniques : 
 
Les formats compatibles avec le système informatique de l’AP-HP sont les suivants : 

- .doc ; .xls ; .ppt ; .pdf. ; rtf, .zip, .docx, .xlsx, .pptx ; 
 
Le candidat est invité à : 
 

- Le cas échéant, transmettre le bordereau de prix au format .xls ou .xlsx (.doc ou .docx 
ou .pdf)  

 
et le cadre de sa réponse technique au format .doc, .docx (ou .pdf) ; 

- Ne pas utiliser de fichiers exécutables .exe ; 
- Ne pas utiliser de macros ; 
- Ne pas utiliser de liaisons de données dans ses documents. 

 
Anti-virus : 
 

- Les candidats s’assurent avant l’envoi de leur pli que les fichiers transmis ne comportent 
pas de virus. Tout fichier constitutif de la candidature doit préalablement être traité par 
un anti-virus. En effet, la réception de tout fichier contenant un virus est susceptible 
d’entraîner l’irrecevabilité de la candidature ou de l’offre ;  

- Si un virus était détecté, la copie de sauvegarde transmise le cas échéant sera ouverte. 
En cas d’absence de copie de sauvegarde ou lorsque cette même copie de sauvegarde 
transmise sur support physique électronique contient un virus, le pli est considéré 
comme n’ayant jamais été reçu, et le candidat en est averti. 

 
17.2 Délai de validité des offres 

 
Les offres ont une durée de validité de cent-vingt (180) jours à compter de la date limite de 
réception fixée sur la page de garde du présent règlement de la consultation. 
 
 
Article 18 : Pièces à produire par le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché  

En application des dispositions de R.2144-4 du code de la commande publique, l’AP-HP 
n'exige que du seul soumissionnaire auquel il est envisagé d'attribuer le marché public qu'il 
justifie ne pas se trouver dans un des cas des motifs d'exclusion. 

Le candidat retenu devra fournir avant d’être définitivement désigné comme attributaire du 
marché ou de l’accord cadre, les documents listés ci-dessous dans un délai qui sera imparti 
par l’AP-HP. 

Si l’attributaire pressenti ne peut présenter les documents mentionnés ci-dessus dans le délai 
fixé, sa candidature sera rejetée. Le candidat dont l’offre se situe immédiatement après dans le 
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classement sera alors sollicité pour produire à son tour les pièces nécessaires. Le cas échéant, 
cette procédure est renouvelée jusqu’à épuisement des offres classées. 

Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve que 
l’acheteur peut obtenir directement par le biais d’un système électronique de mise à 
disposition d’informations qui devra être spécifié dans le dossier de candidature, ainsi que 
ceux qui ont déjà été transmis à l’AP-HP lors d’une précédente consultation et qui demeurent 
valables.  

Après signature du marché ou de l’accord cadre, en cas d'inexactitude des documents ci-
dessus et de ceux fournis au titre de la candidature, il est fait application aux torts du titulaire 
des conditions de résiliation prévues par le marché ou par l’accord cadre. 

L’attention du candidat est attirée sur le fait qu’il a la faculté de joindre dès le dépôt de son 
offre les documents cités ci-dessous. Cette démarche permet notamment de raccourcir les 
délais de notification du marché. 

Liste des documents justificatifs de la régularité du candidat : 

1) Si le candidat est un groupement, un document prouvant l’habilitation du mandataire 
par les autres membres du groupement (convention de cotraitance ou de groupement 
momentané d’entreprise) ; 
 

2) Un extrait K ou K bis ou D1 ou, à défaut, d'un document équivalent délivré par l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente du pays d'origine ou d'établissement du 
candidat, attestant de l'absence de cas d'exclusion ; 
 

3) Si le candidat ou un membre du groupement est en redressement judiciaire, il est tenu 
de fournir la copie du ou des jugements prononcés à cet effet et d’apporter la preuve 
que l’autorisation de poursuite de son activité couvre la période correspondant à la 
durée du présent marché ; 
 

4) Une attestation de régularité fiscale prouvant qu'il est à jour de ses obligations fiscales 
auprès du Trésor Public (disponibles sur l'espace sécurisé impots.gouv.fr) ; 

Concernant la lutte contre le travail dissimulé  

• Pour les candidats établis en France 
 

5) Les pièces prévues à l’article D8222-5 du code du travail, à savoir une attestation de 
fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de 
sécurité sociale prévue à l'article L. 243-15 ou attestation de vigilance émanant de 
l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des 
contributions datant de moins de six (6) mois dont elle s'assure de l'authenticité auprès 
de l'organisme de recouvrement des cotisations de sécurité sociale.  
 

6) Lorsque l'immatriculation du cocontractant au registre du commerce et des sociétés 
ou au répertoire des métiers est obligatoire ou lorsqu'il s'agit d'une profession 
réglementée, l'un des documents suivants :  
 
- Un extrait de l'inscription au registre du commerce et des sociétés (K ou K bis) ;  
- Ou une carte d'identification justifiant de l'inscription au répertoire des métiers ; 
- Ou un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à 

condition qu'y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l'adresse 
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complète et le numéro d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés 
ou au répertoire des métiers ou à une liste ou un tableau d'un ordre professionnel, 
ou la référence de l'agrément délivré par l'autorité compétente ;  

- Ou un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des 
entreprises pour les personnes en cours d'inscription. 

 
• Pour les candidats établis ou domiciliés à l’étranger 

6bis) Dans tous les cas, les documents suivants : 

i) Un document mentionnant son numéro individuel d'identification attribué en 
application de l'article 286 ter du code général des impôts. Si le cocontractant 
n'est pas tenu d'avoir un tel numéro, un document mentionnant son identité et 
son adresse ou, le cas échéant, les coordonnées de son représentant fiscal 
ponctuel en France ;  

ii) Un document attestant de la régularité de la situation sociale du 
cocontractant au regard du règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 ou 
d'une convention internationale de sécurité sociale et, lorsque la législation  du  
pays  de  domiciliation  le  prévoit,  un  document  émanant  de  l'organisme  
gérant  le  régime  social  obligatoire  et  mentionnant  que  le  cocontractant  
est  à  jour  de  ses  déclarations  sociales  et  du  paiement  des  cotisations  
afférentes,  ou  un  document  équivalent  ou,  à  défaut,  une  attestation  de  
fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et 
contributions de sécurité sociale prévue à l'article L. 243-15 du code de la 
sécurité sociale. Dans ce dernier cas, l’acheteur doit s'assurer de l'authenticité 
de cette attestation auprès de l'organisme chargé du recouvrement des 
cotisations et contributions sociales. 

 
7bis) Lorsque l'immatriculation du cocontractant à un registre professionnel est 
obligatoire dans le pays d'établissement ou de domiciliation, l'un des documents 
suivants : 

i) Un document émanant des autorités tenant le registre professionnel ou 
un document équivalent certifiant cette inscription ;  

ii) Un devis, un document publicitaire ou une correspondance 
professionnelle, à condition qu'y soient mentionnés le nom ou la 
dénomination sociale, l'adresse complète et la nature de l'inscription au 
registre professionnel ; 

iii)  Pour les entreprises en cours de création, un document datant de moins 
de six (6) mois émanant de l'autorité habilitée à recevoir l'inscription au 
registre professionnel et attestant de la demande d'immatriculation 
audit registre.  

 
Concernant la lutte contre l’emploi d’étranger sans titre de travail 

7) Les pièces prévues à l’article D8254-2 du code du travail, à savoir la liste nominative 
des salariés étrangers employés par l’employeur et soumis à l'autorisation de travail 
prévue à l'article L. 5221-2. Cette liste, établie à partir du registre unique du personnel, 
précise pour chaque salarié, sa date d'embauche nationalité ainsi que le type et le 
numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail. 
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Article 19 : Signature et notification du marché  

La signature du marché n’est requise que de l’attributaire du marché. La signature en original 
doit émaner d'une personne habilitée à engager le candidat. Cette personne est : 

- Soit le représentant légal du soumissionnaire ;  
 

- Soit toute autre personne bénéficiant d'une délégation de pouvoir ou de signature 
établie par le représentant légal du soumissionnaire (les soumissionnaires doivent 
joindre la délégation correspondante). 

La signature des offres des groupements d’entreprises revient au mandataire qui, bénéficiant 
des habilitations nécessaires, signe seul l’offre au nom du groupement. Il assure la sécurité et 
l’authenticité des informations transmises au nom des membres du groupement. 

Tous les documents à signer, doivent comporter le nom, la qualité de la personne habilitée à 
engager la société et le cachet commercial. 

A la date de la publication de la consultation, l’AP-HP entend signer l’accord-cadre de manière 
manuscrite. L’attributaire du marché sera donc tenu de signer également l’accord-cadre de 
manière manuscrite. Une signature manuscrite scannée ne donne pas la qualité d’original à ce 
document. 

Dans cette hypothèse, l’attributaire pressenti sera invité par l’AP-HP à fournir un exemplaire 
physique de chacune des pièces constitutives de la candidature et de l’offre pour lesquelles 
une signature manuscrite originale est requise. 

Toutefois, l’AP-HP se réserve la possibilité d’exiger de l’attributaire la signature électronique 
du marché s’il est techniquement en mesure de procéder à la signature électronique du 
marché. 

La notification du marché consiste en la transmission par la voie dématérialisée via le profil 
d’acheteur de l’AP-HP d’une copie du marché signé par la personne habilitée de l’AP-HP. 

 

Article 20 : Délais et voies de recours 

En cas de manquement par l’AP-HP aux obligations de publicité et de mise en concurrence 
auxquelles est soumise la passation du (des) marché(s), les personnes susceptibles d’être lésées 
par ce manquement et ayant intérêt à conclure ce contrat, peuvent exercer les recours suivants: 

- Un référé précontractuel prévu aux articles L. 551-1à L. 551-12 du code de justice 
administrative (CJA), pouvant être introduit depuis le début de la procédure de 
passation jusqu’à la signature du marché ; 

- Un référé contractuel prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du CJA, pouvant être 
exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA ; 

- Un recours de pleine juridiction contestant la validité du marché dans un délai de 2 
mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées au sens de 
la décision Département de Tarn-et-Garonne (CE, Ass., 4 avril 2014, no358994). Ce 
recours en contestation de validité peut être assorti d'une demande tendant, sur le 
fondement de l'article L. 521-1 du code de justice administrative, à la suspension de 
l'exécution du contrat. 
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L’instance chargée des procédures de recours est le Tribunal Administratif de Paris : 

Tribunal Administratif de Paris 
7 rue de Jouy 

75181 Paris Cedex 04 
Téléphone : 01 44 59 44 00 

Courriel : greffe.ta-paris@juradm.fr 
 
Pour tout renseignement concernant l’introduction de recours, le candidat devra s’adresser au 
Tribunal Administratif de Paris dont les coordonnées sont indiquées ci-dessus. 
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